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Suzanne Lamarre est titulaire d’un baccalauréat en 

sciences appliquées de l’Université de Sherbrooke et d’un 

baccalauréat en droit civil de l’Université de Montréal. 

 

Mme Lamarre a d’abord œuvré à titre d’ingénieure à la Société Radio-Canada de 1998 à 2008. 

Pendant cette période, elle a gravi les échelons d’ingénieure jusqu’à directrice en planification, 

gestion de spectre et réglementation. C’est au cours de cette période qu’elle a complété sa licence 

en droit à l’Université de Montréal. Elle a quitté la Société Radio-Canada à la suite de sa 

nomination pour le siège de conseillère, région du Québec, au CRTC, qu’elle a occupé de 2008 à 

2013. 

 

Depuis 2014, Mme Lamarre offre ses services-conseils en affaires réglementaires et 

gouvernementales en radiodiffusion, télécommunication et radiocommunication. Elle a d’ailleurs 

présenté plusieurs formations en Europe et au Moyen-Orient sur ces sujets. 

 

Mme Lamarre a été membre du Conseil de discipline de l’Ordre des ingénieurs du Québec de 

décembre 2007 jusqu’au mois d’août 2020.  Elle est membre du conseil d’administration de la 

Fondation Claude Masse depuis décembre 2018. 

 

Elle s’est jointe au cabinet d’avocats Therrien Couture Joli-Cœur de Saint-Hyacinthe au début de 

l’année 2017 et y travaille depuis comme conseillère stratégique et avocate en droit des 

communications. 


